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Déclaration de franchissement de seuils (article L.233-7 du code de commerce) 
 
 

 
FININFO 

 
(Eurolist) 

 
 
 
Par courrier du 31 juillet 2007, la société Amber Master Fund (Cayman) SPC (1) (P.O. Box 309GT, Ugland House, 
South Church Street, George Town, Grand Cayman, Iles Caïman) a déclaré avoir franchi individuellement en baisse, le 
27 juillet 2007, les seuils de 15% et 10% du capital et des droits de vote de la société FININFO et détenir 
individuellement 1 197 746 actions représentant autant de droits de vote FININFO, soit 9,27% du capital et 9,10% des 
droits de vote de cette société (2). 
 
Ce franchissement de seuils résulte de l’apport, le 27 juillet 2007, par Amber Master Fund (Cayman) SPC de la moitié 
de sa participation dans FININFO (soit 1 197 746 actions) à Financière Jeulin (cf. notamment D&I 207C1577 du 26 
juillet 2007).  
 
Le concert constitué entre la société par actions simplifiée Financière Jeulin, les membres de la famille Jeulin et Amber 
Master Fund (Cayman) SPC n’a franchi aucun seuil et détient 9 219 106 actions représentant 9 419 106 droits de vote, 
soit 71,32% du capital et 71,56% des droits de vote de cette société (2) désormais répartis de la manière suivante : 

 
actions % capital droits de vote % droits de vote 

Financière Jeulin  7 807 626 60,40 7 807 626 59,32 
Enfants de Caroline Jeulin-Marchal 213 734 1,64 413 734 3,14 
Sous-total famille Jeulin 8 021 360 62,05 8 221 360 62,46 
Amber Master Fund (Cayman) SCP 1 197 746 9,27 1 197 746 9,10 
Total concert  9 219 106 71,32 9 419 106 71,56 

 
________ 

 
 

(1) Amber Master Fund (Cayman) SPC est une société de droit des Iles Caiman. La gestion d’Amber Master Fund 
(Cayman) SPC a été confiée à un "Investment Manager", Amber Capital LP, 600 Lexington avenue, 34th floor, 
New York, NY10022, USA, limited partnership, de droit de l’Etat du Delaware, USA, ultimement contrôlée par 
Messieurs Joseph Oughourlian et Michel Brogard. 

(2) Sur la base d’un capital composé de 12 926 220 actions représentant 13 161 712 droits de vote, en application du 
dernier alinéa de l’article 223-11 du règlement général.  


